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FAQ

Je suis une personne physique qui a lancé plusieurs projets concernant le coronavirus. Puis-je poser ma candidature ?
[bookmark: _GoBack]Oui, les personnes physiques sont éligibles. Afin d'être éligibles, elles doivent être soit citoyens européens soit citoyens d'un pays tiers qui sont résidents officiels d'un territoire de l'UE.

Je suis de nationalité turque et j'ai mené à bien une initiative dont le but était de s'attaquer aux défis spécifiques rencontrés par la communauté turque à Berlin pendant le confinement. Puis-je poser ma candidature ?
Les ressortissants des pays tiers sont éligibles pour autant qu'ils soient officiellement résidents d'un territoire de l'UE. Si vous avez le statut de résident en UE, i.e. en Allemagne, vous pouvez poser votre candidature.

Nous sommes une administration locale qui a lancé plusieurs projets répondant aux besoins des groupes vulnérables pendant le confinement. Pouvons-nous poser notre candidature ?
Non, malheureusement vous ne pouvez pas. Le prix est ouvert uniquement aux organismes de droit privé et aux personnes physiques.

Nous sommes une petite ONG française qui a fabriqué des masques de protection en tissu pour les personnes âgées. Pouvons-nous poser notre candidature ?
Oui, vous pouvez poser votre candidature.

Nous sommes une société commerciale qui a transformé la production de boissons alcoolisées en gel pour la désinfection des mains. Pouvons-nous poser notre candidature ?
Cela dépend. Le prix est ouvert aux entreprise commerciales, mais uniquement pour les activités sans but lucratif. Si votre production n'a pas du but lucratif (par exemple parce que vous l'avez donnée gratuitement aux maisons de retraite) vous pouvez poser votre candidature. Si par contre vous avez transformé votre production et vous avez vendu vos produits avec du profit vous ne pouvez pas postuler. 

Nous sommes une université. Pouvons-nous poser notre candidature ?
Cela dépend de votre statut. Si vous êtes un organisme de droit publique vous n'êtes pas éligible. Si vous êtes un organisme de droit privé ou une organisation sans but lucratif et vous avez mené un projet caritatif vous pouvez postuler, à condition que votre projet n'ait pas bénéficié de plus de 50 % de financement public. 

Nous sommes une ONG enregistrée officiellement à Londres. Nous avons lancé un projet spécifiquement lié au coronavirus. Pouvons-nous poser notre candidature ?
Oui, conformément à l'Accord sur le retrait du Royaume-Uni, votre candidature est éligible.

Nous sommes une ONG qui réalise un grand projet qui implique des infirmières lettones et russes. Pouvons-nous poser notre candidature ?
Cela dépend. Pour être éligible, votre organisation doit être enregistrée officiellement dans l'Union Européenne (i.e. en Lettonie). De plus le projet doit se dérouler sur le territoire de l'UE (i.e. en Lettonie). 

Nous sommes 3 amis qui avons lancé un beau projet visant à répondre aux besoins des personnes âgées dans notre petite ville. Devons-nous envoyer trois applications?
Non, vous ne devez envoyer qu'une seule candidature pour ce projet. Différents scénarios sont possibles. Si vous avez fondé une organisation ou une association quelconque pour lancer et / ou mettre en œuvre le projet, le candidat doit être l'organisation / association et vous devez remplir la déclaration sur l'honneur de l'organisation / de l'association. Si vous réalisez le projet en tant qu'individu, sans aucun lien juridique ni contrat entre vous trois, vous devez postuler en tant qu'individu. Le candidat doit être la personne légalement responsable du projet. Sa déclaration sur l'honneur doit être jointe. Si vous êtes tous les trois responsables à égalité, vous ne devez envoyer qu'une seule candidature, mais indiquer les trois noms dans le formulaire de candidature. Chaque participant remplira une déclaration sur l'honneur. Si la taille de la pièce jointe devient trop grande et que vous ne pouvez pas l'envoyer via le système d'inscription en ligne, vous pouvez nous envoyer les 3 déclarations par courrier électronique (EESCprize@eesc.europa.eu).

Nous sommes 2 ONG qui réalisons conjointement un projet. Devons-nous envoyer 2 candidatures ?
Non, vous ne devez envoyer qu'une seule candidature. Elle doit être au nom de l'organisation "chef de file". Dans le formulaire de candidature, vous devez clairement indiquer que le projet est réalisé en coopération avec une autre ONG. S'il n'y a pas d'organisation chef de file, vous devez toujours envoyer une seule candidature, mais dans le formulaire de candidature, vous devez indiquer le nom des deux ONG et joindre 2 déclarations sur l'honneur - une pour chaque ONG

Nous sommes une ONG qui réalise un projet partiellement financé par des fonds publics. Plus précisément, nous recevons des fonds du département des affaires sociales de notre région. Pouvons-nous poser notre candidature ?
Vous pouvez poser votre candidature si le financement public est moins de 50% du budget du projet proposé pour le prix. Le seuil de 50% se réfère à tous les financements publics, pas uniquement à l'argent provenant du budget de l'UE. 

Nous sommes une NGO portugaise qui a mis en œuvre un projet en Espagne et au Portugal: Est-ce que nous pouvons postuler pour la catégorie "Espagne" ET pour la catégorie "Portugal" ou il faut choisir une catégorie? 
Vous pouvez poser une seule candidature. Il vous appartient de choisir la catégorie la plus appropriée. Dans votre cas, cela sera probablement l’extension géographique de leur projet. Espagne ou le Portugal ou la catégorie internationale, en fonction de l’extension géographique du projet. Cela signifie que, même si vous êtes enregistré au Portugal, ce n'est pas obligatoire de postuler pour la catégorie "Portugal". 

Notre organisation est impliquée dans plusieurs projets concernant la covid-19. Pouvons-nous poser notre candidature pour tous les projets ?
Non, vous devez choisir un seul projet ou initiative.

Dans quelles langues peut-on soumettre une candidature ?
Vous pouvez poser votre candidature dans toutes les langues officielles de l'UE. Cependant, afin d'accélérer la procédure d'évaluation, nous vous serions reconnaissants de nous faire parvenir vos candidatures en anglais. La déclaration sur l'honneur peut quant à elle être complétée dans n'importe quelle langue officielle de l'UE.

Le formulaire de candidature est-il disponible seulement en anglais et français ?
Nous pouvons fournir un formulaire de candidature dans n'importe quelle langue officielle de l'UE sur demande.
Depuis désormais 5 ans nous mettons en œuvre un projet pour les sans-abri. Pouvons-nous poser notre candidature? 
Cela dépend. Les initiatives déjà mises en œuvre avant le début de la pandémie de COVID-19 sont admissibles uniquement si elles ont été adaptées afin de répondre promptement aux nouveaux besoins de leurs groupes cibles et de s’attaquer de manière appropriée aux problèmes créés ou exacerbés par la pandémie. 

Dois-je répondre à chacune des deux questions correspondant aux deux critères d'attribution du prix énumérés dans le règlement du concours?
Oui, vous devez absolument répondre aux deux questions ainsi qu'aux questions concernant les ressources humaines et financières, car l'évaluation ne sera basée que sur les informations fournies dans le formulaire de candidature.

Mon projet est assez faible sur un critère d'attribution. Est-il logique d'envoyer ma candidature?
Cela dépend de la force de votre projet par rapport à l'autre critère d’attribution. Il n'y a pas de seuil minimum pour chaque critère. Les demandes ne seront éliminées que si elles n'atteignent pas un score total d'au moins 50 points, quelle que soit la faiblesse ou la force de chaque critère

Informez-vous les candidats à chaque étape de l'évaluation ?
Le système d'application en ligne confirmera que la candidature a bien été envoyée avec succès. Les candidats ne recevront aucun autre message de confirmation ni d'information issue de chaque étape de l'évaluation. Les résultats seront communiqués à tous les candidats après l'évaluation finale, à titre indicatif en janvier 2021. 

Comment puis-je poser ma candidature ?
Vous devez d'abord consulter le règlement du concours et plus particulièrement les critères d'éligibilité afin de vous assurer que vous pouvez poser votre candidature. Vous devrez ensuite compléter le formulaire de candidature en ligne et attacher la déclaration sur l'honneur dûment complétée et signée. Vous devez vous inscrire en ligne  au plus tard le 30 septembre 2020 12h00 CET. 

J'ai essayé de joindre la déclaration sur l'honneur, mais j'ai reçu un message d'erreur. Que dois-je faire?
Malheureusement, le système accepte uniquement les pièces jointes jusqu'à 1 Mo. Si vous recevez un message d'erreur en raison de la taille de votre fichier, vous pouvez d'abord essayer de télécharger le document dans un autre format. Si le fichier est toujours trop volumineux, vous pouvez simplement télécharger un court document Word indiquant que vous envoyez le document par courrier électronique. Vous envoyez ensuite la déclaration à EESCprize@eesc.europa.eu . Veuillez noter que si vous ne téléchargez aucun fichier (par exemple, le court document Word), vous ne pourrez pas soumettre votre candidature.

J'ai essayé d'envoyer la candidature avant la date limite, mais j'ai reçu un message d'erreur. Puis-je postuler après la date limite?
Si vous recevez un message d'erreur quelques jours avant la date limite, nous vous invitons à réessayer ultérieurement. Si vous recevez à nouveau un message d'erreur, veuillez contacter notre équipe par courrier électronique (EESCprize@eesc.europa.eu) pour trouver une solution. Si vous recevez un message d'erreur quelques minutes avant la date limite, nous vous invitons à envoyer votre candidature par courrier électronique ou par fax (+32-2-5469926) avant la date limite. Si possible, veuillez aussi nous envoyer une copie du message d’erreur (par exemple, une capture d’écran). Les candidatures envoyées après la date limite seront rejetées. Pour éviter la surcharge du système, nous recommandons vivement aux candidats d'envoyer leur candidature à l'avance.

J'ai préparé ma candidature bien à l'avance mais à cause d'un imprévu j'ai pu l'envoyer seulement une minute après le délai. Est-ce que vous allez rejeter les candidatures reçues une petite minute après le délai? 
Oui, l'outil de candidature en ligne enregistre l'heure exacte de l'envoi et nous allons la vérifier. Afin de garantir un traitement équitable de tous les candidats, les candidatures envoyées même un petite minute après le délai seront aussi rejetées.

Mon organisation doit-elle être désignée par un membre du CESE, un conseil économique et social ou une organisation faîtière /réseau Paneuropéen ?
Non, aucun d'entre eux. Chaque candidat doit poser sa candidature directement.

Que se passe-t-il si je suis nommé par une organisation mère ou par une autorité locale?
Votre demande sera rejetée. Les candidats doivent postuler directement.

Dois-je attacher les documents de support ?
Non, à ce stade vous devez uniquement attacher la déclaration sur l'honneur dûment signée et complétée.

Dans le règlement du concours, vous mentionnez qu'il faudra également remplir un formulaire d'identification financière et d'entité légale. Faut-il les envoyer avec la candidature ?
Non, nous n'avons pas besoin de ces formulaires à ce stade de la procédure. Merci d'envoyer les documents uniquement si le CESE vous demande de le faire.

Combien coûte la participation à ce concours ?
Poser sa candidature au concours est gratuit.

Avant d'envoyer ma candidature, j'ai téléphoné au CESE afin de clarifier un point. Est-ce que le CESE va me rembourser le coût de cet appel international ?
Non, en accord avec le règlement du concours, le CESE ne rembourse pas les frais inhérents à la participation au concours.
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